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RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification SGH selon le Règlement sur les produits dangereux (RPD) 

(SOR/2015-17) 

Substances ou mélanges corrosifs pour les métaux (Catégorie 1), H290 

Toxicité aiguë, Oral(e) (Catégorie 3), H301 

Toxicité aiguë, Inhalation (Catégorie 3), H331 

Toxicité aiguë, Dermale (Catégorie 3), H311 

Corrosion cutanée (Catégorie 1B), H314 

Lésions oculaires graves (Catégorie 1), H318 

Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans ce chapitre, voir section 16. 

2.2 Éléments d'étiquetage SGH, y compris les conseils de prudence 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Centre Anti-Poison pour le Québec:
(800) 463-5060

Tél. (Qc): (418) 660-8666
Tél. (Mtl): (450) 443-1046
Fax. (Qc): (418) 660-89986 10, rue Adanac, Québec (Québec) G1C 7B7

1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE
: ACIDE HEXAFLUOROTITANIQUE, solution aqueuse 60%P/PNom du produit 

Code Produit 
Marque 
Usage du produit 

Fournisseur 

Téléphone 
Fax 
Numéro d'Appel d'Urgence 

: 
: 

: labmat@labmat.com
613-996-6666:

Laboratoire MAT Inc.
610 rue Adanac
Quebec QC G1C 7B7
CANADA
www.labmat.com 

418-660-8666
418-660-8998

:

:   FS-0060
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Pictogramme 

Mention d'avertissement Danger 

Mention de danger 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H301 + H311 + H331 Toxique par ingestion, par contact cutané ou par inhalation. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des 

yeux. 

Conseils de prudence 

P234 Conserver uniquement dans l'emballage d'origine. 

P261 Éviter de respirer les poussières/ fumées/ gaz/ brouillards/ 

vapeurs/ aérosols. 

P264 Se laver la peau soigneusement après manipulation. 

P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 

P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. 

P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un 

équipement de protection des yeux/ du visage. 

P301 + P310 + P330 EN CAS D'INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE 

ANTIPOISON/ un médecin. Rincer la bouche. 

P301 + P330 + P331 EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. 

P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 

immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau 

à l'eau. 

P304 + P340 + P310 EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et 

la maintenir dans une position où elle peut confortablement 

respirer. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/ un 

médecin. 

P305 + P351 + P338 + 

P310 

EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact 

si la victime en porte et si elles peuvent être facilement 

enlevées. Continuer à rincer. Appeler immédiatement un 

CENTRE ANTIPOISON/ un médecin. 

P361 + P364 Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les 

laver avant réutilisation. 

P390 Absorber toute substance répandue pour éviter qu'elle attaque 

les matériaux environnants. 

P403 + P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient 

fermé de manière étanche. 

P405 Garder sous clef. 

P501 Éliminer le contenu/ récipient dans une installation d'élimination 

des déchets agréée. 

2.3 Dangers non classifiés ailleurs 

Un libérateur puissant de fluorure d'hydrogène 

- aucun(e)

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2 Mélanges 

Formule : H2F6Ti
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Composant Classification Concentration

* 

Dihydrogen hexafluorotitanate(2-) 

No.-CAS 

No.-CE 

17439-11-1 

241-460-4

Met. Corr. 1; Acute Tox. 3; 

Skin Corr. 1B; Eye Dam. 

1; H290, H301, H331, 

H311, H314, H318 

>= 50 - < 70 

% 

* Pourcentage de poids

Acide fluorhydrique 

No.-CAS 

No.-CE 

No.-Index 

7664-39-3 

231-634-8

009-003-00-1

Acute Tox. 2; Acute Tox. 

1; Skin Corr. 1A; Eye 

Dam. 1; H300, H330, 

H310, H314, H318 

Limites de concentration: 

 >= 7 %: Skin Corr. 1A, 

H314; 1 - < 7 %: Skin 

Corr. 1B, H314; 0.1 - < 1 

%: Eye Irrit. 2, H319; 

>= 3 - < 5 % 

* Pourcentage de poids

Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans ce chapitre, voir section 16. 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 

Conseils généraux 

Les brûlures à l'acide fluorhydrique exigent de secours médical spécialisé d'urgence. Les 

symptômes peuvent n'apparaître que 24 heures plus tard, selon la concentration d'acide 

fluorhydrique. Suite à la décontamination à l'eau, des dommages plus sérieux peuvent se 

produire en raison de la pénétration ou de l'absorption de l'ion fluorure. Le traitement 

devrait avoir pour l'objectif de lier l'ion fluorure et de lutter contre les effets de l'exposition. 

On peut traiter la peau exposée à l'aide d'un gel de gluconate de calcium à 2,5 %, en 

application répétées, jusqu'à ce que la sensation de brûlure cesse. Des contacts plus graves 

avec la peau peuvent nécessiter le recours au gluconate de calcium administré de façon 

sous cutanée, sauf dans la région des doigts - à moins que le médecin n'ait l'expérience de 

cette méthode - en raison du risque de lésion tissulaire engendré par l'augmentation de la 

pression. L'absorption peut aisément survenir par l'intermédiaire des régions sous-

unguéales, ce dont l'on devra tenir compte pendant la décontamination. Pour tenter de 

prévenir l'abosorption de l'ion fluorure, en cas d'ingestion, faire boire du lait à la victime 

consciente ou lui administrer des tablettes à croquer de carbonate de calcium ou du lait de 

magnésie. Les états éventuels, tels l'hypocalcémie, l'hypomagnésiémie et l'arythmie 

cardiaque doivent être contrôlés, étant donné qu'ils sont susceptibles de se produire suite à 

l'exposition au produit.Consulter un médecin. Montrer cette fiche de données de sécurité au 

médecin traitant.S'éloigner de la zone dangereuse. 

En cas d'inhalation 

En cas d'inhalation, transporter la personne hors de la zone contaminée. En cas d'arrêt 

respiratoire, pratiquer la respiration artificielle. Consulter un médecin. 

En cas de contact avec la peau 

Premier traitement avec de la pâte de gluconate de calcium.Oter immédiatement les 

vêtements et les chaussures contaminés. Laver au savon avec une grande quantité d'eau. 

Transporter immédiatement la victime à l'hôpital. Consulter un médecin. 
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En cas de contact avec les yeux 

Bien rincer avec beaucoup d'eau pendant au moins 15 minutes et consulter un 

médecin.Continuer à rincer les yeux durant le transport à l'hôpital. 

En cas d'ingestion 

Ne PAS faire vomir. Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente. Se rincer la 

bouche à l'eau. Consulter un médecin. 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Les principaux symptômes et effets connus sont décrits sur l'étiquetage (voir section 2.2) 

et/ou section 11 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers 

nécessaires 

Donnée non disponible 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appropriés 

Pulvériser de l'eau ou utiliser de la mousse résistant à l'alcool, de la poudre sèche ou du 

dioxyde de carbone. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Fluorure d'hydrogène, titane/oxydes de titane, 

5.3 Conseils aux pompiers 

Porter un appareil de protection respiratoire autonome pour la lutte contre l'incendie, si 

nécessaire. 

5.4 Information supplémentaire 

Donnée non disponible 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

Porter une protection respiratoire. Éviter de respirer les vapeurs, les brouillards de 

pulvérisation ou les gaz. Assurer une ventilation adéquate. Évacuer le personnel vers des 

endroits sûrs. 

Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 

Éviter tout déversement ou fuite supplémentaire, si cela est possible en toute sécurité. 

Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Imbiber d'un matériau absorbant inerte et évacuer comme un déchet spécial. Conserver 

dans des récipients adaptés et fermés pour l'élimination. 

6.4 Référence à d'autres rubriques 

Pour l'élimination, voir section 13. 
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter de respirer les vapeurs ou le brouillard. 

Pour les précautions, voir section 2.2 

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Tenir le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien aéré. Refermer soigneusement 

tout récipient entamé et le stocker verticalement afin d'éviter tout écoulement.  

Ne pas emballer dans du verre.  

Classe de stockage (Allemagne) (TRGS 510): 6.1D: Non-combustible, toxicité aiguë Cat. 3 

/ matières dangereuses toxiques ou matières dangereuses provoquant des effets 

chroniques 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Hormis les utilisations mentionnées à la section 1.2, aucune autre utilisation spécifique 

n'est prévue 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Composants avec valeurs limites d'exposition professionnelle 

Composants No.-CAS Valeur Paramètres de 

contrôle 

Base 

Acide 

fluorhydrique 

7664-39-3 TWA 0.5 ppm 

0.4 mg/m3 

Canada. Alberta, Code de santé et de 

sécurité au travail (tableau 2 : VLE)  

Remarques 

(c) 2 ppm 

1.6 mg/m3 

Canada. Alberta, Code de santé et de 

sécurité au travail (tableau 2 : VLE)  

C 2 ppm Canada. LEP Colombie Britannique 

P 3 ppm 

2.6 mg/m3 

Québec. Règlement sur la santé et la 

sécurité du travail,  Annexe 1 Partie 1: 

Valeurs d'exposition admissibles des 

contaminants de l'air  

Une substance dont la recirculation est prohibée conformément à l'article 108. 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Contrôles techniques appropriés 

Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Se laver les mains avant les 

pauses et immédiatement après manipulation du produit. 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux/du visage 

Lunettes de sécurité à protection intégrale.  Ecran de protection (20 cm minimum). 

Utilisez un équipement de protection des yeux, testé et approuvé selon normes 

gouvernementales en vigueur, telles que NIOSH (US) or EN 166(EU). 
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Protection de la peau 

Manipuler avec des gants. Les gants doivent être contrôlés avant l'utilisation. 

Utiliser une technique de retrait des gants appropriée afin d'éviter que la peau entre 

en contact avec le produit (i.e. sans toucher la surface extérieure du gant ). Jeter 

les gants contaminés après l'utilisation conformément aux lois en vigueur et aux 

bonnes pratiques de laboratoire. Laver et Sécher les mains. 

Protection du corps 

Combinaison complète de protection contre les produits chimiques, Le type 

d'équipement de protection doit être sélectionné en fonction de la concentration et 

de la quantité de la substance dangereuse au lieu de travail. 

Protection respiratoire 

Quand l'évaluation des risques montre que le port d' appareils respiratoires est 

approprié, utiliser un masque facial total avec cartouche polyvalente (US) ou de 

type ABEK (EN 14387). Si le masque est le seul moyen de protection utiliser un 

appareil respiratoire autonome à écran facial total. Utiliser du matériel testé et 

approuvé par des normes telles que NIOSH (US) ou CEN (EU). 

Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Éviter tout déversement ou fuite supplémentaire, si cela est possible en toute 

sécurité. Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

a) Aspect Forme: liquide 

Couleur: incolore 

b) Odeur Âcre 

c) Seuil olfactif Donnée non disponible 

d) pH < 1 

e) Point de fusion/point

de congélation

Point/intervalle de fusion: < 0 °C (< 32 °F) 

f) Point initial

d'ébullition et

intervalle d'ébullition

> 100 °C > 212 °F à 1,013 hPa

g) Point d'éclair  ()Non applicable 

h) Taux d'évaporation Donnée non disponible 

i) Inflammabilité

(solide, gaz)

Donnée non disponible 

j) Limites

supérieure/inférieure

d'inflammabilité ou

d'explosivité

Donnée non disponible 

k) Pression de vapeur env.23 hPa à 20 °C (68 °F) 

l) Densité de vapeur Donnée non disponible 

m) Densité relative 1.675 gcm3 

n) Hydrosolubilité complètement miscible 

o) Coefficient de Donnée non disponible 



Page 7  de  10 

partage: n-

octanol/eau 

p) Température d'auto-

inflammabilité

Donnée non disponible 

q) Température de

décomposition

Donnée non disponible 

r) Viscosité Donnée non disponible 

s) Propriétés explosives Donnée non disponible

t) Propriétés

comburantes

Donnée non disponible 

9.2 Autres informations concernant la sécurité 

Donnée non disponible 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 

Donnée non disponible 

10.2 Stabilité chimique 

Stable dans les conditions recommandées de stockage. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Donnée non disponible 

10.4 Conditions à éviter 

Réagit violemment avec le verre 

10.5 Matières incompatibles 

Bases, Métaux, Cyanuresverre 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

Des produits de décomposition dangereux se forment en cas de feu. - Fluorure 

d'hydrogène, titane/oxydes de titane, 

Autres produits de décomposition - Donnée non disponible 

En cas d'incendie : voir section 5 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë 

Donnée non disponible 

CL50 Inhalation - Rat - 1 h - 1.34 mg/l (Acide fluorhydrique) 

Remarques: (IUCLID) 

Inhalation: Classé selon le règlement (EU) No 1272/2008, Annexe VI (Table 3.1/3.2) (Acide 

fluorhydrique) 

Inhalation: Corrosif pour le système respiratoire. (Acide fluorhydrique) 

Dermale: Donnée non disponible 

Donnée non disponible 
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Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Peau - Lapin (Acide fluorhydrique) 

Résultat: Provoque des brûlures. - 4 h 

(OCDE ligne directrice 404) 

Remarques: Classé selon le règlement (EU) No 1272/2008, Annexe VI (Table 3.1/3.2) 

Les symptômes peuvent être retardés. Conséquences possibles: Nécrose En cas de contact 

avec des plaies, tendance à mauvaise cicatrisation. (Acide fluorhydrique) 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Yeux - Lapin (Acide fluorhydrique) 

Résultat: Provoque des brûlures. 

(OCDE ligne directrice 405) 

Remarques: (IUCLID) 

Provoque de graves lésions des yeux. (Acide fluorhydrique) 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Donnée non disponible 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Donnée non disponible 

Test de Ames (Acide fluorhydrique) 

S. typhimurium

Résultat: négatif

Test d'aberration chromosomique in vitro (Acide fluorhydrique)

Cellules d'ovaires de hamster chinois

Résultat: Des résultats positifs ont été obtenus dans certains tests in vitro.

(Acide fluorhydrique)

Rat

analyse cytogénétique

Cancérogénicité 

IARC: Aucun composant de ce produit présent à des concentrations plus grandes que 

ou égales à 0,1% n'a été identifié comme cancérigène probable, possible ou 

reconnu pour l'homme par IARC. 

ACGIH: Aucun composant de ce produit présent à des concentrations plus grandes que 

ou égales à 0,1% n'a été identifié comme cancérigène ni comme cancérigène 

possible par ACGIH. 

Toxicité pour la reproduction 

Donnée non disponible 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 

Donnée non disponible 

Toxicité aiguë par inhalation - brûlures des muqueuses, Toux, Insuffisance respiratoire, 

Conséquences possibles:, lésion des voies respiratoires, Les lésions provoquées peuvent 

avoir comme résultat:, bronchite, Pneumonie, Oedème pulmonaire (Acide fluorhydrique) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

Donnée non disponible 

Danger par aspiration 

Donnée non disponible (Acide fluorhydrique) 

Information supplémentaire 

RTECS: donnée non disponible 

L'ion fluorure risque de diminuer le taux de calcium sérique, pouvant entraîner une 

hypocalcémie mortelle. 
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Le produit est extrêmement destructeur des tissus des muqueuses, des voies respiratoires 

supérieures, des yeux et de la peau., spasme, inflammation et oedème du larynx, spasme, 

inflammation et oedème des bronches, congestion pulmonaire, œdème pulmonaire, L'ion 

fluorure risque de diminuer le taux de calcium sérique, pouvant entraîner une hypocalcémie 

mortelle., Les symptômes d'exposition peuvent inclure une sensation de brûlure, toux, 

respiration bruyante, laryngite, essoufflement, mal de tête, nausée et vomissement. (Acide 

fluorhydrique) 

A notre connaissance, les propriétés chimiques, physiques et toxicologiques n’ont pas été 

complètement étudiées. (Acide fluorhydrique) 

Effets systémiques: (Acide fluorhydrique) 

Convulsions, troubles cardio-vasculaires (Acide fluorhydrique) 

Lésion de: (Acide fluorhydrique) 

Reins, Foie (Acide fluorhydrique) 

En cas de résorption effet létal. (Acide fluorhydrique) 

Les symptômes peuvent être retardés. (Acide fluorhydrique) 

Prendre immédiatement des contre-mesures. (Acide fluorhydrique) 

Manipuler la substance avec grande précaution. (Acide fluorhydrique) 

Estomac - Irrégularités - Basé sur l'effet observé chez l'homme (Acide fluorhydrique) 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Les méthodes pour déterminer la biodégradabilité ne sont pas valables pour les substances 

inorganiques. 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Donnée non disponible 

12.4 Mobilité dans le sol 

Donnée non disponible (Acide fluorhydrique) 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

L'évaluation du caractère PBT / vPvB n'est pas disponible car l'évaluation de la sécurité 

chimique n'est pas requise / n'est pas menée 

12.6 Autres effets néfastes 

Effets biologiques: 

Effet nocif par modification du pH. 

Malgré  la  dilution, formation de mélanges toxiques et corrosifs avec l'eau. 

Danger  pour  l'eau  potable en cas de pénétration dans le sol ou dans les eaux. 

Tout déversement dans l'environnement doit être évité. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Produit 

Remettre les excédents et les solutions non recyclables à une entreprise d'élimination des 

déchets agréée. Se mettre en rapport avec une entreprise spécialisée dans l'élimination 

de déchets pour procéder à l'élimination de ce produit. Dissoudre ou mélanger le produit 
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avec un solvant combustible et brûler dans un incinérateur chimique équipé d'un système 

de postcombusion et d'épuration.  

Emballages contaminés 

Eliminer comme produit non utilisé. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

TMD 

Numéro ONU: 3264 Classe: 8 Groupe d'emballage: II 

Nom d'expédition des Nations unies: Corrosive liquid, acidic, inorganic, n.o.s. (Acide 

fluorhydrique) 

Quantité à reporter (RQ): 2000 lbs 

Poison Inhalation Hazard: Non 

IATA 

Numéro ONU: 3264 Classe: 8 Groupe d'emballage: II 

Nom d'expédition des Nations unies: Corrosive liquid, acidic, inorganic, n.o.s. (Acide 

fluorhydrique) 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

Ce produit a été classé conformément aux critères de danger énoncés dans le 

Règlement sur les produits dangereux et la fiche de données de sécurité contient 

tous les renseignements exigés par le Règlement sur les produits dangereux. 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Information supplémentaire 

Les informations ci-dessus ont été préparées sur la base des renseignements disponibles les plus sûrs. Elles ne 
prétendent pas être exhaustives et devront être considerées comme un guide. Laboratoire MAT Inc. ne pourra 
être tenu responsable des dommages résultant de l'utilisation ou de tout contact avec le produit sus-mentionné. 
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